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Sujet :  Clause 2 - Orifices de visite 

    

Question :  

La directive dans son annexe I, clause 2 demande: 
"Les récipients doivent pouvoir être inspectés intérieurement”; 
Le but du contrôle interne est de détecter clairement des phénomènes possibles de corrosion, 
des défauts de revêtements ou de doublure et des défauts de tout autre type (par exemple 
concernant les soudures). 

  

Réponse :   
Consensus 
Il appartient au fabricant de fournir des détails sur la dimension des orifices et à l’organisme 
de contrôle de pouvoir entreprendre les examens internes nécessaires. 
 
Dans chaque cas la dimension de l'orifice sera appropriée en conformité avec l'utilisation du 
récipient et permettra au contrôle d'être effectué facilement. 

 

 


